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Reglement telephonique
(Revision du Caire, 1938)

annexe a la

Convention internationale des telecommunications
(Madrid, 1932)

CHAPITRE PREMIER.
Application du Reglement.

Article premier.

Application du Reglement. — Regimes.

1 § 1. (1) Les dispositions du present Reglement ne s'appliquent
qu'aux services telephoniques internationaux du regime europeen.
2 (2) Le regime europeen comprend tous les pays de l'Europe
et les pays situes hors de l'Europe que leurs administrations respectives
declarent appartenir a ce regime.
3 § 2. Une communication telephonique est soumise aux regies du
regime europeen lorsqu'elle emprunte exclusivement des voies de commu-
nication de pays appartenant a ce regime.
4 § 3. Les regies relatives a chaque service telephonique extra-
europeen sont fixees par accord entre les administrations et/ou les
exploitations privees interessees.

CHAPITRE II.

Definitions.

Article 2.

Definitions.

5 Les definitions ci-apres completent celles qui sont mentionnees
dans la Convention:



(Art. 2) — 2 — (6—19)

6 Bureau central telephonique : Installation permettant d'etablir des
communications telephoniques.

7 Circuit telephonique : Liaison electrique permettant d'etablir une
communication telephonique dans les deux sens entre deux
bureaux centraux telephoniques.

8 Circuit telephonique international: Circuit telephonique reliant deux
bureaux centraux telephoniques, situes dans deux pays different^.

9 Bureaux tete de ligne : Bureaux relies directement par un circuit
international.

10 Circuit direct de transit: Circuit telephonique international traver-
sant un ou plusieurs pays de transit et ne comportant aucun
bureau central telephonique de transit.

11 Communication directe: Communication telephonique etablie au
moyen d'un seul circuit telephonique international.

12 Communication de transit: Communication telephonique etablie au
moyen de plus d'un circuit telephonique international.

13 Demande de communication : Premiere requete formulee par 1'usa-
ger pour obtenir une communication telephonique internationale.

14 Conversation: Suite donnee a une demande de communication
lorsque la communication a ete etablie entre les postes deman-
deur et demande.

15 Refus d'une conversation : Conversation refusee lorsque, au moment
oil elle est offerte, une personne quelconque a Fun des deux
postes demandeur ou demande indique immediatement qu'on
ne peut ou ne veut pas causer.

16 Voie normale : Voie qui doit etre choisie en premier lieu pour l'ecou-
lement du trafic telephonique dans une relation determinee.

17 Voie auxiliaire : Voie autre que la voie normale, mais traversant
les memes pays que la voie normale.

18 Voie de secours: Voie qui traverse d'autres pays que les pays tra-
verses par la voie normale.

19 Duree taxable d'une conversation telephonique : Intervalle de temps
qui sert de base pour le calcul de la taxe de cette conversation.



(20—28) — 3 — (Art. 2—3)

20 Unite de taxe dans une relation international determined: Taxe
afferente a une conversation ordinaire d'une duree de trois
minutes, echangee pendant la periode de fort trafic.

CHAPITRE III.
Reseau international.

Article 3.

Constitution et utilisation du reseau.

21 § 1. (1) Les administrations et/ou les exploitations privees inte-
ressees constituent, apres entente entre elles, les circuits necessaires
pour assurer Fecoulement du trafic telephonique international.

22 (2) Chaque administration ou exploitation privee intermediaire
fournit les sections de circuits internationaux qui doivent traverser
le territoire qu'elle dessert.

23 (3) Chaque section a construire sur le territoire desservi par
une administration ou exploitation privee intermediaire est etablie,
autant que possible, compte tenu des difficultes de toute nature, par
l'itineraire le plus court entre les points d'entree et de sortie du circuit
international.
24 § 2. (1) Les circuits destines a l'ecoulement du trafic telephonique
international et les installations techniques y relatives sont constitues
et entretenus de maniere a assurer une bonne audition ainsi qu'un
service sur et rapide.
25 (2) A cet egard, les administrations et les exploitations privees
se conforment, autant que possible, aux recommandations de principe
formulees par le C. C. I. F. en ce qui concerne la constitution et la main-
tenance des lignes et des installations.
26 §3. (1) Les administrations et/ou les exploitations privees inte-
ressees determinent, d'un commun accord, les relations a ouvrir, en
s'efforcant d'etendre ces relations a de grandes circonscriptions geogra-
phiques et non seulement a certains reseaux.
27 (2) Pour chaque relation, les administrations et/ou les exploi-
tations privees interessees determinent, d'un commun accord:
28 a) une ou plusieurs voies normales;



(Art. 3—4) — 4 — (29—37)

29 b) eventuellement, des voies auxiliaires a utiliser chaque
fois que cela presente de l'interet au point de vue de la
rapidite du service;

30 c) le cas echeant, des voies de secours a utiliser en cas
d'interruption totale ou de derangement important des
voies normales et des voies auxiliaires.

31 (3) Les voies normales sont determinees en tenant compte de
la qualite de Faudition, du nombre des bureaux intermediates, de la
longueur et du trafic des circuits a utiliser, en attachant, toutefois,
une importance primordiale a la qualite de l'audition.

32 § 4. L'affectation d'un circuit international ne peut etre modiflee
que par accord entre les administrations et/ou les exploitations privees
interessees.

33 § 5. En cas de derangement, tout circuit international (ou section
de circuit international) defectueux doit etre repare avec toute la celerite
desirable, et, en attendant qu'il soit repare, etre remplace dans la mesure
du possible et dans le moindre delai.

34 § 6. (1) Les administrations et/ou les exploitations privees inte-
ressees se communiquent la composition des sections de circuit interna-
tional etablies sur leurs territoires respectifs, et se font part de tout
changement important dans cette composition.

35 (2) Le Bureau de FUnion tient a jour une nomenclature des
circuits telephoniques internationaux.

Article 4.

Maintenance des circuits.

36 § 1. Quotidiennement, a une heure fixee d'un commun accord, les
bureaux tete de ligne s'assurent, par des essais d'appel et d'audition,
de Fetat des circuits internationaux. II est tenu note des derangements.

37 § 2. Les administrations et/ou les exploitations privees interessees
etablissent d'un commun accord un programme suivant lequel doivent
etre effectuees, par les bureaux tete de ligne et par les stations de repe-
teurs, les mesures periodiques de maintenance sur les circuits inter-
nationaux. Ces mesures doivent etre effectuees a des heures telles
qu'elles ne genent pas l'ecoulement du trafic telephonique.
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CHAPITRE IV.
Duree du service. — Heure legale.

Article 5.

Duree du service.

38 § 1. (1) Chaque administration ou exploitation privee determine
les heures de fonctionnement de ses bureaux.
39 (2) Les administrations et les exploitations privees interessees
font coincider autant que possible les periodes de fonctionnement des
bureaux situes de part et d'autre de la frontiere et qui ont des relations
su ivies entre eux.
40 (3) Les bureaux tete de ligne doivent, autant que possible,
assurer un service permanent.
41 § 2. Les bureaux qui ne sont pas ou verts en permanence sont
tenus de prolonger le service de 12 minutes au dela des heures regle-
mentaires en faveur des conversations en cours et des communications
deja preparees.

Article 6.

Heure legale

42 (1) L'heure des bureaux doit toujours etre l'heure legale de leur pays.
43 (2) Tout changement apporte a Fheure legale d'un pays est notine
d'avance par Vadministration ou 1'exploitation privee de ce pays aux
autres administrations et exploitations privees interessees.

CHAPITRE V.

Listes des abonnes.

Article 7.

Etablissement des listes.

44 § 1. Chaque administration ou exploitation privee publie, par reseau,
les listes offlcielles des abonnes.
45 § 2. Si le classement des reseaux n'est pas base sur 1'ordre alpha-
betique, chaque liste comprend un tableau recapitulatif des reseaux
par ordre alphabetique, afin de faciliter les recherches.
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46 § 3. Au moins pour les bureaux centraux oil le service n'est pas
assure d'une maniere permanente, les heures de fonctionnement sont
indiquees dans ces listes, en chiffres arabes.

Article 8.

Fourniture des listes.

47 § 1. Chaque administration ou exploitation privee remet gratuite-
ment aux administrations ou exploitations privees des pays avec lesquels
les relations telephoniques sont ouvertes, un nombre suffisant d'exem-
plaires de ses listes officielles. Des qu'une nouvelle liste est recue, la
liste perimee est detruite.

48 § 2. Les administrations et les exploitations privees prennent les
mesures necessaires pour vendre les listes officielles etrangeres au public
de leurs pays respectifs.

CHAPITRE VI.

Categories de conversations.

Article 9.

Conversations privees ordinaires.

49 On entend par conversations privees ordinaires les conversations
taxees qui ne jouissent d'aucune priorite.

Article 10.

Conversations privees urgentes.

50 Des conversations privees urgentes, ay ant priorite sur les conver-
sations privees ordinaires, peuvent etre admises par accord entre les
administrations et/ou les exploitations privees interessees.

Article 11.

Conversations urgentes-avion.

51 § 1. Les conversations urgentes-avion sont des conversations qui,
en cas d'atterrissage force, peuvent etre echangees entre les pilotes
d'avions commerciaux ou leurs representants, d'une part, et leur
aeroport d'attache ou un autre aeroport, ou encore avec une entreprise
d'exploitation aeronautique, d'autre part.
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52 § 2. Ces conversations ont priorite sur les conversations urgentes
privees et de service, et, dans les relations oil des conversations d'Etat
urgentes sont admises, egalement sur les conversations d'Etat ordinaires.

Article 12.

Conversations «eclairs».

53 Des conversations « eclairs », ayant priorite sur toutes les autres

conversations, a l'exception des conversations d'Etat urgentes, peuvent
etre admises par accord entre les administrations et/ou les exploitations
privees interessees.

Article 13.

Conversations par abonnement.

54 § 1. (1) Les conversations par abonnement sont celles qui sont
prevues comme devant etre echangees journellement entre les memes
postes, a la meme heure convenue d'avance, pour la meme duree, et
qui ont ete demandees pour un mois entier au moins, ou pour une ou
plusieurs periodes indivisibles de sept jours consecutifs.

55 (2) Toutefois, le titulaire d'un abonnement peut etre autorise
exceptionnellement a echanger sa conversation avec un poste ou a
partir d'un poste autre que ceux indiques dans l'engagement d'abonne-
ment, mais faisant partie du meme reseau.

56 § 2. Les conversations par abonnement sont admises par accord
special entre les administrations et/ou les exploitations privees interessees.

57 § 3. Les conversations par abonnement doivent concerner exclusi-
vement les affaires personnelles des correspondants ou celles de leurs
etablissements.

58 § 4. (1) Les conversations par abonnement donnent lieu a la sou-
scription, par le demandeur, d'un engagement d'abonnement. L'abonne-
ment peut etre contracts a partir d'une date quelconque, mais la periode
mensuelle ne prend cours que le premfer de chaque mois. Le montant
de Fabonnement afferent a la premiere periode mensuelle est augmente,
s'il y a lieu, de la partie du montant de cet abonnement correspondant
a la periode comprise entre la date de 1'entree en vigueur et celle du
commencement de la periode mensuelle.

59 (2) L'abonnement mensuel se prolonge de mois en mois, a
moins qu'il n'ait ete resilie de part ou d'autre, au moins huit jours
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avant l'expiration de la periode mensuelle en cours. Toutefois, pai
accord special entre les administrations et/ou les exploitations privees
interessees, une resiliation anticipee pent etre accordee, apres la premiere
periode mensuelle, et avant la fin d'une autre periode mensuelle, moyen-
nant un preavis de huit jours.

60 (3) L'abonnemerit contracte pour une ou plusieurs periodes
indivisibles de sept jours consecutifs n'est pas renouvelable par tacite
reconduction.

61 § 5. L'heure et la duree des seances d'abonnement sont fixees pai
les bureaux interesses, compte tenu de la demande de Fusager et des
possibilites du service. Les bureaux interesses se confirment par ecrit
Fheure et la duree des conversations prevues dans 1'engagement
d'abonnement.

62 § 6. Si, a l'heure prevue dans l'engagement d'abonnement, il y a.
entre les bureaux tete de ligne interesses, un circuit sur lequel aucune
conversation n'est engagee et sur lequel il n'y a en instance aucune
demande de communication d'Etat urgente ou de communicatioi]
«eclair » (ou, dans les relations oil les conversations d'Etat urgentes
ne sont pas admises, aucune demande de communication d'Etat ordinaire),
la communication est etablie a l'heure prevue. Dans le cas contraire.
elle est etablie aussitot que possible sur le premier circuit remplissant
ces conditions, apres l'heure prevue.

63 § 7. Une communication par abonnement est rompue definitive-
ment lorsque le demandeur donne le signal de fin de conversation avant
l'expiration du temps concede pour chaque seance d'abonnement. Si.
a l'expiration de ce temps, le demandeur n'a pas encore donne le signa]
de fin de conversation, la communication est rompue d'office, a moins
que le demandeur ne declare vouloir continuer la conversation; dans ce
cas, il pent etre autorise a poursuivre la conversation, sous les reserves
prevues au sujet de la limitation de la duree des conversations.

Article 14.

Conversations fortuites a heure fixe.

64 § 1. JJne conversation fortuite a heure fixe est une conversation
pour laquelle la demande comporte l'indication d'une heure d'etablisse-
ment determinee.
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65 § 2. Les conversations fortuites a heure fixe sont admises par accord
entre les administrations et/ou les exploitations privees interessees.

66 § 3. Si, a Fheure prevue pour l'etablissement de la conversation
fortuite a heure fixe, il y a entre les bureaux tete de ligne interesses
un circuit sur lequel aucune conversation n'est engagee et sur lequel
il n'y a en instance aucune demande de communication d'Etat urgente
ou de communication « eclair » (ou, dans les relations oil les conversations
d'Etat urgentes ne sont pas admises, aucune demande de communica-
tion d'Etat ordinaire), la communication est etablie a 1'heure indiquee
par le demandeur. Dans le cas contraire, elle est etablie aussitot que
possible sur le premier circuit remplissant ces conditions, apres l'heure
indiquee.

Article 15.

Conversations d'Etat.

67 § 1. (1) Les conversations d'Etat sont celles qui sont demandees
comme telles par:

68 a) les chefs d'Etat;

69 b) les ministres membres d'un gouvernement;

70 c) les chefs de colonie, protectorat, territoire d'outre-mer
ou territoire sous souverainete, autorite ou mandat des
gouvernements contractants;

71 d) les commandants en chef des forces militaires terres-
tres, navales ou aeriennes;

72 e) les agents diplomatiques ou consulaires de carriere des
gouvernements contractants;

73 f) le secretaire general de la Societe des Nations.

74 (2) Les conversations demandees par les agents consulaires
autres que ceux vises au chiffre 72 sont considerees comme conversa-
tions d'Etat lorsqu'elles sont echangees avec les autorites specifiees
aux ehiffres 68 a 73.

75 § 2. Le demandeur d'une conversation d'Etat est tenu, s'il y est
invite, de declarer son nom et sa qualite et, dans le cas vise au chiffre 74,
le nom et la qualite du demande.

76 § 3. Les conversations d'Etat comprennent les conversations d'Etat
urgentes et les conversations d'Etat ordinaires.
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77 § 4. Dans les relations ou les conversations privees urgentes ne
sont pas admises, il peut exister des conversations d'Etat urgentes.

Article 16.

Conversations de service.

78 § 1. (1) Les conversations de service sont celles qui concernent
l'execution du service telephonique international (y compris l'etablisse-
ment et la maintenance des circuits pour d'autres telecommunications
realisees avec l'intervention du service telephonique international),
ces conversations pouvant etre echangees en exemption de taxe entre
les administrations et/ou les exploitations privees interessees dans le
service telephonique international.

79 (2) Toutefois, dans les relations entre les administrations gou-
vernementales europeennes, l'emploi gratuit du service telephonique
assure par ces administrations est autorise en cas d'absolue necessite,
pour la transmission des telegrammes de service et des avis de service
ainsi que pour l'echange des conversations concernant Fexecution du
service telegraphique international, lesquelles sont alors eonsiderees
comme des conversations de service.

80 (3) Par reciprocity, dans les memes relations et sous la meme
condition d'absolue necessite, le service telephonique peut faire gra-
tuitement usage du service telegraphique assure par ces administrations
gouvernementales europeennes, pour l'envoi de telegrammes concernant
l'execution du service telephonique international, lesquels sont alors
consideres comme des telegrammes de service.

81 § .2. En demandant une communication de service, les fonction-
naires autorises par leurs administrations ou exploitations privees res-
pectives sont tenus de declarer leur nom et leur qualite.

82 § 3. Le directeur du Bureau de FUnion et le secretaire general
du C. C. I. F. sont assimiles aux fonctionnaires autorises a demander
des communications telephoniques de service.

83 § 4. Les conversations de service doivent etre demandees, autant
que possible, en dehors des heures les plus chargees; elles prennent
rang parmi les conversations privees ordinaires. Cependant, dans les
cas importants et urgents, elles peuvent etre demandees a toute heure



(83—91) — 11 — (Art. 16—18)

et etre considerees comme des conversations de service urgentes, ayant
priorite sur les conversations privees urgentes.

Article 17.

Conversations de bourse.

84 § 1. (1) Les conversations de bourse sont celles qui sont originaires
ou a destination d'une bourse dans laquelle il existe des cabines accessibles
a tous les boursiers et desservies par Fadministration ou l'exploitation
privee du pays interesse.

85 (2) Le « bureau-bourse » est Fensemble de ces cabines et, le
cas echeant, des commutateurs qui les desservent.

86 § 2. Les conversations de bourse sont soumises, sauf stipulations
contraires prevues dans le present Reglement, aux dispositions generales
applicables aux conversations telephoniques internationales.

Article 18.

Conversations avec preavis.

87 § 1. (1) Toute demande de communication peut comporter un
preavis ayant pour objet de faire prevenir le poste d'abonne interesse
que le demandeur de la communication desire echanger sa conversation
soit avec un correspondant designe nominativement ou de toute autre
facon, soit avec un poste determine.

88 (2) Les preavis sont admis par accord entre les administrations
et/ou les exploitations privees interessees.

89 § 2. Les conversations qui font suite aux preavis sont nominees
«conversations avec preavis » et sont soumises, sauf stipulations con-
traires prevues dans le present Reglement, aux dispositions generales
applicables aux conversations telephoniques internationales.

90 § 3. (1) La validite des demandes de communications avec preavis
expire dans les delais prevus a l'article 23 pour les demandes de commu-
nications en general; toutefois, la validite d'une demande de communi-
cation avec preavis peut etre prolongee de vingt-quatre heures a la
roquete du demandeur.

91 (2) La prolongation de validite d'une demande de communica-
lion avec preavis prend cours a partir du moment oil la validite devrait
rxpirer d'apres les dispositions de Particle 23.
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Article 19.

Conversations avec avis d'appel.

92 § 1. (1) Toute demande de communication peut comporter un
avis d'appel ayant pour objet de faire convoquer, par un poste public,
un correspondant ou son remplacant habitant le meme immeuble, a
l'effet d'echanger une conversation.

93 (2) Les avis d'appel sont admis par accord entre les administra-
tions et/ou les exploitations privees interessees.

94 § 2. Les conversations qui font suite aux avis d'appel sont nominees
« conversations avec avis d'appel » et sont soumises, sauf stipulations
contraires prevues dans le present Reglement, aux dispositions generales
applicables aux conversations telephoniques Internationales.

95 § 3. Une demande de communication avec avis d'appel reste valable
pendant toute la journee qui suit celle oil la demande a ete formulee.

96 § 4. Si, pour une raison quelconque, la remise' d'un avis d'appel
n'a pu avoir lieu, le demandeur en est informe et la demande de communi-
cation est annulee.

Article 20.

Conversations payables a Parrivee.

97 § 1. (1) Le demandeur d'une communication peut specifier que
le prix de la conversation sera paye par le destinataire.

98 (2) Cette faculte est subordonnee au consentement prealable
de ce dernier.

99 § 2. Les conversations payables a l'arrivee sont admises apres accord
entre les administrations et/ou les exploitations privees interessees.

100 § 3. Les conversations payables a l'arrivee sont soumises, sauf
stipulations contraires prevues dans le present Reglement, aux disposi-
tions generales applicables aux conversations telephoniques internatio-
nales.

Article 21.

Demandes de renseignements.

101 § 1. Une demande de renseignement est une requete non accom-
pagnee d'une demande de communication et formulee par un usager
en vue de savoir:
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102 a) si telle personne designee par son nom et son adresse com-
plete est abonnee au telephone, et, dans l'affirmative, quel
est son numero d'appel;

103 b) a quelle personne correspond un numero d'appel donne
dans un reseau telephonique determine.

104 § 2. Les demandes de renseignements sont admises par accord entre
I os administrations et/ou les exploitations privees interessees.

CHAPITRE VII.

Demandes de communications.

Article 22.

Forme de la demande.

105 § 1. Dans une demande de communication, le poste de l'abonne de-
mande est designe par le nom du reseau destinataire et par son indicatif
d'appel tel qu'il figure dans la liste officielle des abonnes de son pays.
Toutefois, les demandes ne comportant que le nom du demande, avec
les indications supplementaires necessaires pour identifier celui-ci, sont
admises.
106 § 2. Dans une demande de communication originaire ou a desti-
nation d'un « bureau-bourse », on indique le nom de la ou des bourses
interessees, le nom du ou des boursiers interesses, et, le cas echeant,
le nom ou le titre du delegue du boursier demande.

Article 23.

Validite des demandes.

107 Sous reserve des dispositions particulieres aux communications
avec preavis (chiffres 90 et 91) et aux communications avec avis d'appel
(chiffre 95), la validite des demandes de communications inscrites pour
une journee et non satisfaites expire:
108 a) au moment de la cloture du service, a la fin de la journee,

dans les bureaux ou le service n'est pas permanent;
109 b) a minuit, dans les bureaux a service permanent, si la com-

munication a ete demandee avant vingt-deux heures de
la meme journee;
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110 c) a huit heures, dans les bureaux a service permanent, si la
communication a ete demandee la veille entre vingt-deux
et vingt-quatre heures.

Article 24,

Limitation des demandes.

111 Le nombre des demandes de communications emanant du meme
correspondant a destination du meme reseau peut etre limite, d'un
commun accord entre les administrations et/ou les exploitations privees
interessees.

Article 25.

Specification de Theure d'etablissement.

112 Au moment oil il formule sa demande de communication, le de-
mandeur peut specifier que la communication ne soit etablie qu'apres
une heure indiquee par lui, ou bien que la communication ne soit pas
etablie pendant une periode determinee qu'il indique, sous reserve de la
disposition ci-dessus relative a la validite des demandes de communi-
cations (art. 23).

Article 26.

Modification des demandes.

113 § 1. Pour toute demande de communication et sous reserve de la
disposition de Farticle 23 relative a la validite des demandes de com-
munications, le demandeur peut, aussi longtemps qu'il n'a pas ete appele
par son bureau pour echanger la conversation:

114 a) specifier que la communication ne soit pas etablie pendant
une periode determinee;

115 b) specifier que la communication ne soit etablie qu'apres une
heure determinee;

116 c) changer soit le numero du poste demandeur, soit le numero
du poste demande, dans les limites des reseaux respectifs
de ces postes;

117 d) changer une demande de communication ordinaire en de-
mande de communication urgente et vice versa;

118 e) changer une demande de communication ordinaire en une
demande de communication avec. preavis ou avec avis
d'appel;
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119 f) changer une demande de communication avec preavis en
une demande de communication avec avis d'appel ou vice
versa;

120 g) changer la designation du destinataire d'une demande de
communication avec preavis ou avec avis d'appel ou d'une
demande de communication de bourse, dans les limites du
meme reseau.

121 § 2. (1) Les modifications des demandes de communications sont
accordees gratuitement; toutefois, 1'administration ou l'exploitation pri-
vee d'origine peut percevoir une taxe speciale remunerant le travail
supplemental d'inscription et n'entrant pas dans les comptes inter -
nationaux.

122 (2) En ce qui concerne la transformation d'une demande de
communication avec preavis en une demande de communication avec
avis d'appel, et vice versa, ou la transformation de toute demande de
communication en une demande de communication avec avis d'appel,
ou encore le changement de la designation du destinataire d'une de-
mande de communication avec avis d'appel ou une demande de com-
munication de bourse, 1'administration ou l'exploitation privee de desti-
nation recoit une taxe relative a la course du messager si celle-ci est
necessitee par la modification demandee.

CHAPITRE VIII.
Priorite des conversations, — Etablissement et rupture

des communications; limitation de leur duree.

Article 27.

Priorite des conversations.

123 § 1. Les conversations internationales (a l'exclusion de celles n'em-
pruntant qu'un circuit international reliant des reseaux voisins de la
frontiere) beneflcient de la priorite sur les conversations interieures de
meme categorie.

124 § 2. Les conversations internationales ordinaires beneficient de la
priorite sur les conversations interieures privees urgentes des pays ter-
ininaux; toutefois, les administrations et/ou les exploitations privees
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interessees peuvent s'entendre pour limiter cette priorite aux conversa-
tions internationales empruntant un circuit international d'une lon-
gueur superieure a une valeur determinee.

125 § 3. (1) Les conversations sont echangees dans Fordre suivant:

126 a) conversations d'Etat urgentes;

127 b) conversations « eclairs »;

128 c) conversations urgentes-avion;

129 d) conversations de service urgentes;

130 e) conversations privees urgentes;

131 f) conversations d'Etat ordinaires;

132 g) conversations privees ordinaires et conversations de ser-
vice ordinaires.

133 (2) Toutefois, dans les relations ou les conversations d'Etat
urgentes ne sont pas admises, les conversations d'Etat ordinaires ont
priorite sur les conversations de service urgentes.

134 § 4. (1) Dans une relation oil les communications empruntent un
seul circuit international, les demandes de communications prennent
rang sur ce circuit au bureau tete de ligne, cote demandeur.

135 (2) Dans une relation ou les communications empruntent plus
d'un circuit international, les administrations et/ou les exploitations
privees interessees s'entendent pour determiner le circuit sur lequel les
demandes de communications prennent rang et le bureau tete de ligne
charge de classer ces demandes; en principe, c'est sur le circuit le plus
important au point de vue de la longueur et de la charge que les de-
mandes de communications prennent rang.

136 (3) Au bureau tete de ligne international charge de classer les
demandes de communications, ces demandes prennent rang d'apres leur
categorie et l'heure de leur reception par ce bureau.

Article 28.

Etablissement et rupture des communications.

137 § 1. Toutes les demandes de communications, les modifications des
demandes et les avis d'annulation sont transmis aussi rapidement que
possible au bureau tete de ligne charge de classer les demandes de com-
munications.
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138 § 2. Les conversations de meme categorie sont etablies en alternat;
les bureaux tete de ligne interesses peuvent, d'un commun accord, mo-
difier temporairement les conditions de 1'alternat, si cela presente de
l'interet au point de vue de Fecoulement du trafic. Dans le meme but,
les bureaux tete de ligne relies entre eux par plusieurs circuits inter-
nationaux peuvent, d'un commun accord, specialiser certains de ces
circuits pour l'etablissement de communications de transit ou pour
l'ecoulement du trafic dans un sens unique.

139 § 3. (1) Une communication au moins doit etre preparee avant la
fin de la conversation en cours.
140 (2) La preparation consiste a effectuer toutes les operations
necessaires pour que les deux postes, demandeur et demande, soient mis
en communication sans aucune perte de temps.

141 § 4. Les communications deja preparees ne doivent pas etre re-
tardees au benefice de communications de rang superieur.

142 §5. II doit etre repondu immediatement aux appels sur les circuits
internationaux. Si, apres un temps d'appel convenable, le bureau appele
ne repond pas, il est invite, par un autre circuit telephonique ou, even-
tuellement, par telegraphe, a reprendre le service sur le circuit en question.

143 § 6. (1) Les bureaux tete de ligne verifient si l'audition entre les
correspondants est satisfaisante; ils notent l'heure de mise en communi-
cation ainsi que l'heure de la fin de la conversation ou la duree de cette
conversation. En outre, le cas echeant, ils notent la periode durant la-
quelle F audition a ete insuffisante.

144 (2) Lorsque, des le commencement d'une communication, les
bureaux tete de ligne interesses constatent que les conditions d'audition
ne pourront pas etre suffisantes, la communication est rompue, afin
d'eviter tout retard dans l'etablissement des autres communications.

145 § 7. Les bureaux tete de ligne du circuit international prennent
note des incidents de service et des elements necessaires a l'etablisse-
ment des comptes internationaux.

146 § 8. Pour la preparation, l'etablissement et la rupture des com-
munications, la langue frangaise est utilisee entre administrations et/ou
exploitations privees de langues differentes, a moins d'accords parti-
culiers entre elles pour l'emploi d'autres langues.
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Article 29.

Limitation de la duree des conversations.

147 § 1. (1) En general, la duree des conversations privees n'est pas
limitee.

148 (2) Toutefois, les administrations et/ou les exploitations privees
interessees peuvent s'entendre pour limiter a douze ou meme a six mi-
nutes la duree d'une conversation privee dans certaines relations de-
terminees.

149 (3) D'autre part, dans toute relation, en cas d'encombrement
ou de derangement, les bureaux tete de ligne interesses peuvent s'en-
tendre pour limiter temporairement a douze ou meme a six minutes
la duree d'une conversation privee.

150 (4) Dans toute relation, la duree d'une conversation privee peut
etre limitee a douze minutes, si cela est necessaire, pour satisfaire une
demande de communication de categorie superieure en instance.

151 § 2. (1) La duree des conversations d'Etat n'est pas limitee.

152 (2) Toutefois, les administrations ou les exploitations privees
de transit ont le droit de limiter a douze minutes la duree des conver-
sations d'Etat, lorsque ces communications sont etablies par l'inter-
mediaire d'un de leurs bureaux.

153 § 3. Dans les cas ou la duree de la conversation est limitee, le de-
man deur en est prevenu, si c'est possible au moment oil la communi-
cation va etre etablie; en outre, quelques secondes avant la rupture
d'office de la communication, les correspondants sont avises.

CHAPITRE IX.

Tarifs et taxation. — Detaxes et remboiirsements.

Article 30.

Duree taxable des conversations.

154 § 1. La duree taxable d'une conversation entre abonnes commence
au moment oil la communication est etablie entre le poste demandeur
et le poste demande, apres que ces deux postes ont repondu a l'appel.

155 § 2. Lorsque la communication est originaire d'un poste public et
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est destinee a un poste d'abonne, la duree taxable de la conversation
commence au moment oil, le poste d'abonne ayant repondu a 1'appel,
le demandeur est mis en relation avec ce dernier poste.

156 § 3. Si la communication est a destination d'un poste public, la
duree taxable de la conversation commence au moment oil, les deux
postes interesses ayant repondu a l'appel, le demandeur dans le poste
public, ou le poste de l'abonne demandeur, selon le cas, est mis en re-
lation avec la personne demandee ou son delegue.

157 § 4. La duree taxable de la conversation commence, dans tous les
cas, apres l'etablissement correct de la communication, au moment oil
le ou les postes d'abonnes ont repondu a l'appel, quelle que soit la per-
sonne qui repond a l'appel.
158 § 5. La duree taxable de la conversation finit au moment oil le poste
demandeur donne le signal de fin de conversation.

159 § 6. (1) Apres chaque conversation, les operatrices des bureaux tete
de ligne interesses s'entendent pour fixer la duree taxable de cette con-
versation et, sauf dans le cas d'une conversation privee ordinaire, con-
firment l'indication de la categorie de cette conversation.
160 (2) Lorsque des difficultes d'audition ou des incidents se sont
produits au cours d'une conversation, les operatrices des bureaux tete
de ligne interesses s'entendent pour determiner la duree taxable de
cette conversation.
161 (3) En cas de divergence entre les bureaux tete de ligne sur
la duree taxable d'une conversation, l'avis du bureau tete de ligne cote
demandeur prevaut.

Article 31.

Unite de taxe.

162 § 1. L'unite de taxe est la taxe afferente a une conversation ordi-
naire d'une duree de trois minutes, echangee pendant la periode de fort
trafic.
163 § 2. Le montant de l'unite de taxe est determine, sur la base du
franc-or, par accord entre les administrations et/ou les exploitations
privees interessees.
164 § 3. L'unite de taxe dans une relation determined est toujours la
meme dans les deux sens, quelle que soit la voie (normale, auxiliaire,
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de secours) utilisee pour Fetablissement d'une communication dans cette
relation.

165 § 4. (1) Toute conversation d'une duree egale ou inferieure a trois
minutes est taxee pour trois minutes.

166 (2) Lorsque la duree d'une conversation depasse trois minutes,
la taxation a lieu par minute pour la periode excedant les trois pre-
mieres minutes. Toute fraction de minute est taxee pour une minute.
La taxe par minute est le tiers de la taxe appliquee pour trois minutes.

167 (3) Dans les relations entre reseaux voisins de la frontiere, de-
terminees par accord entre les administrations et/ou les exploitations
privees interessees, les conversations sont taxees par periodes indivisibles
de trois minutes; toutefois, les administrations et/ou les exploitations
privees interessees peuvent, par accord special entre elles, appliquer,
dans ces relations egalement, les dispositions des chiffres 165 et 166.

Article 32.

Composition du tarif.

168 § 1. Les taxes des conversations se composent des taxes terminales
et, s'il y a lieu, de la ou des taxes de transit.

169 § 2. (1) Pour la determination des taxes terminales, le territoire
des administrations et des exploitations privees peut etre divise en zones.

170 (2) Chaque administration ou exploitation privee fixe le nombre
et l'etendue des zones pour ses relations avec chacune des autres ad-
ministrations et exploitations privees.

171 (3) Une taxe terminale uniforme est fixee pour une meme zone.

172 § 3. Chaque administration ou exploitation privee de transit fixe
sa taxe de transit. Dans les memes conditions de transit, une meme
administration ou exploitation privee applique les memes taxes de transit.

173 § 4. Pour une relation determined, une administration ou exploi-
tation privee fournissant un premier circuit direct de transit a la faculte
de comprendre, dans sa taxe de transit, les frais d'exploitation d'un
bureau de transit, aussi longtemps que le nombre moyen des minutes
taxees des conversations echangees, par jour ouvrable, sur ce circuit
direct, ne depasse pas un nombre minimum determine; ce nombre mini-
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mum est fixe par accord entre les administrations et/ou les exploitations
privees interessees.

Article 33.

Taxation pendant les periodes de fort et de faible trafic.

174 § 1. (1) Pour toute conversation, le tarif applique pendant la periode
de faible trafic est, au maximum, egal aux trois cinquiemes (3/5) du
tarif qui serait applique a cette conversation pendant la periode de fort
traflc.

175 (2) La periode de faible trafic est determinee par accord entre
les administrations et/ou les exploitations privees interessees.

176 § 2. Les conversations s'etendant a la fois sur la periode de fort
trafic et sur la periode de faible trafic sont taxees comme il suit:

177 a) la duree de la conversation est de trois minutes au plus: on
applique le tarif en vigueur dans 1'administration ou Tex-
ploitation privee d'origine et afferent a la periode de fort
trafic ou a celle de faible trafic, suivant que la conversation
a commence pendant la periode de fort traflc ou pendant
celle de faible trafic;

178 b) la duree de la conversation excede trois minutes: les trois
premieres minutes sont taxees d'apres le tarif en vigueur
dans Fadministration ou Fexploitation privee d'origine, au
moment oil la conversation commence;

179 dans les relations autres que les relations entre reseaux voi-
sins de la frontiere, les minutes supplementaires sont taxees
d'apres le tarif en vigueur dans cette administration ou
exploitation privee, au moment ou chacune de ces minutes
commence;

180 dans les relations entre reseaux voisins de la frontiere, ou
la taxe est percue par periodes indivisibles de trois minutes,
chaque periode de trois minutes est taxee d'apres le tarif
en vigueur dans Vadministration ou l'exploitation privee
d'origine, au moment oil cette periode de trois minutes
commence.

181 § 3. Chaque operatrice de bureau tete de ligne annonce a sa cor-
respondante le moment du passage d'une periode de fort trafic a une
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periode de faible trafic, ou reciproquement, en ce qui concerne son trafic
de depart.

Article 34.

Perception des taxes.

182 (1) La taxe est percue, selon le cas, sur le titulaire du poste d'abonne
a partir duquel la communication a ete demandee ou sur la personne qui
a demande la communication a partir d'un poste public.

183 (2) En ce qui concerne ]es conversations payables a l'arrivee, la
taxe est percue sur le titulaire du poste d'abonne demande.

Article 35.

Taxation des conversations urgentes.

184 La taxe appliquee a une conversation urgente est egale au double
de celle afferente a une conversation ordinaire de meme duree, eehangee
pendant la meme periode de taxation.

Article 36.

Taxation des conversations urgentes-avion.

185 La taxe appliquee a une conversation urgente-avion est egale au
double de celle afferente a une conversation privee ordinaire de meme
duree, echangee pendant la meme periode de taxation. Dans les relations
telephoniques internationales dans lesquelles les conversations privees
urgentes ne sont pas admises, on ne percoit que la taxe afferente a une
conversation ordinaire.

Article 37.

Taxation des conversations « eclairs ».

186 La taxe appliquee a une conversation « eclair » est egale au quintuple
de celle afferente a une conversation ordinaire de meme duree, echangee
pendant la meme periode de taxation.

Article 38.

Taxation des conversations d'Etat.

187 Les conversations d'Etat sont taxees comme des conversations
privees de meme categorie.
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Article .39.

Taxation des conversations par abonnement.

188 § 1. Les conversations par abonnement sont soumises aux taxes
suivantes:

189 a) pendant la periode de faible trafic: au maximum a la
moitie de la taxe afferente a une conversation ordinaire de
meme duree, echangee pendant la periode de fort trafic;

190 b) pendant la periode de fort trafic: a la taxe afferente a une
conversation ordinaire de meme duree, echangee pendant
ladite periode de fort trafic; toutefois, pendant certaines
heures chargees deter minees eventuellement, pour chaque
relation, par les bureaux tete de ligne interesses, les admi-
nistrations et/ou les exploitations privees interessees peu-
vent s'entendre pour appliquer aux conversations par
abonnement le double de la taxe afferente a une conversa-
tion ordinaire de meme duree, echangee pendant la periode
de fort trafic.

191 § 2. La conversation supplementaire consecutive a une conversa-
tion par abonnement est taxee par minute, au tarif applicable aux
conversations par abonnement pendant la ou les periodes de taxation
oil cette conversation supplementaire est echangee.

192 § 3. (1) Le montant mensuel de l'abonnement est calcule sur
la base de trente jours.
193 (2) Toutefois, le montant de Fabonnement mensuel pent etre
calcule sur la base de vingt-cinq jours si le titulaire renonce a Fusage
de son abonnement un jour quelconque de la semaine, ce jour devant
etre le meme chaque semaine et devant etre specifie a l'avance dans Fen-
gagement d'abonnement.
194 (3) Le montant de l'abonnement souscrit pour une ou plusieurs
periodes de sept jours consecutifs est calcule sur la base de sept jours,
mais aucune reduction n'est consentie si le titulaire renonce a Fusage
d'une ou plusieurs seances.

Article 40.

Taxation des conversations fortuites a heure fixe.

195 § 1. La taxe appliquee a une conversation fortuite a heure fixe
echangee pendant la periode de fort trafic est egale au double de celle
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afferente a une conversation ordinaire de meme duree, echangee pendant
la meme periode de taxation, augmentee d'une surtaxe egale an prix
d'une minute de conversation ordinaire pendant la periode de fort
trafic.

196 §2. (1) La taxe appliquee a une conversation fortuite a heure
fixe echangee pendant la periode de faible trafic est egale a celle afferente
a une conversation ordinaire de meme duree, echangee pendant la
periode de faible trafic, augmentee d'une' surtaxe egale au prix d'une
minute de conversation ordinaire pendant la periode de faible trafic.

197 (2) La taxe appliquee a une conversation fortuite a heure
fixe echangee pendant la periode de faible trafic et demandee pour
une duree au moins egale a une heure, est egale a la moitie de celle
afferente a une conversation privee ordinaire de meme duree, echangee
pendant la periode de fort trafic; aucune surtaxe n'est percue dans ce
cas.

Article 41.

Taxation des conversations avec preavis.

198 (1) La taxe appliquee a une conversation avec preavis est egale a
celle afferente a une conversation de meme categorie et de meme duree,
echangee pendant la meme periode de taxation, augmentee d'une surtaxe
egale au prix d'une minute de conversation ordinaire echangee pendant
la meme periode de taxation que le debut de la conversation visee par
ce preavis.

199 (2) Sauf stipulations contraires du present Reglement relatives
a certaines circonstances speciales, un preavis non suivi de conversation
est soumis a une taxe fixee au tiers (1/3) de la taxe applicable a une
conversation ordinaire de trois minutes echangee pendant la periode
de taxation ou le preavis a ete transmis par le bureau tete de ligne, cote
demandeur.

200 (3) Si le preavis est transmis a un poste d'abonne d'un autre reseau
local du meme pays, la taxe de preavis percue est calculee comme il
suit:

201 a) si le preavis est suivi d'une conversation, la taxe de preavis
percue est calculee sur la base du tarif applique a la conver-
sation effectivement echangee;
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202 b) si le preavis n'est pas suivi d'une conversation, la taxe de
preavis est calculee sur la base du tarif relatif a celle des
deux relations interessees oil les taxes sont le plus elevees.

Article 42.

Taxation des conversations avec avis d'appel.

203 (1) La taxe appliquee a une conversation avec avis d'appel est
egale a celle afferente a une conversation de meme categorie et de meme
duree, echangee pendant la meme periode de taxation, augmentee d'une
surtaxe egale au prix d'une minute de conversation ordinaire echangee
pendant la meme periode de taxation que le debut de la conversation
visee par l'avis d'appel.

204 (2) Sauf stipulations contraires du present Reglement relatives
a certaines circonstances speciales, un avis d'appel non suivi de conversa-
tion est soumis a une taxe fixee au tiers (1/3) de la taxe applicable a une
conversation ordinaire de trois minutes eehangee pendant la periode
de taxation oil Favis d'appel a ete transmis par le bureau tete de ligne,
cote demandeur.

205 (3) Si l'avis d'appel a ete remis a un destinataire habitant en dehors
du perimetre de distribution gratuite des telegrammes, il est soumis
a une surtaxe supplementaire, dite taxe d'expres, egale a la taxe deman-
dee pour un expres dans le service telegraphique. Cette taxe d'expres
est portee integralement dans les comptes internationaux au credit
de Fadministration ou de Fexploitation privee de destination.

Article 43.

Taxation des conversations de bourse.

206 La taxe appliquee a une conversation de bourse est egale a celle
afferente a une conversation de meme categorie et de meme duree. Cette
taxe s'applique a partir du moment ou la communication est a la dispo-
sition du boursier demande.

Article 44.

Taxation des conversations payables a Tarrivee.

207 § 1. La taxe appliquee a une conversation payable a Farrivee est
egale a celle afferente a une conversation de meme categorie et de meme
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duree, echangee pendant la meme periode de taxation, augmentee d'une
surtaxe egale au prix d'une minute de conversation ordinaire echangee
pendant la meme periode de taxation que le debut de la conversation.
Cette taxe est payable par le demande.

208 § 2. Si la communication n'aboutit pas par suite du refus du demande
de payer la conversation, la surtaxe egale au prix d'une minute de con-
versation est percue sur le demandeur.

Article 45.

Taxation des demandes de renseignements.

209 Une demande de renseignement n'est taxee dans le service inter-
national que si elle n'est pas accompagnee d'une demande de communica-
tion et pour autant qu'elle necessite l'utilisation d'un circuit telephonique
international. Dans ce cas, la taxe appliquee a la demande de rensei-
gnement est egale au tiers (1/3) de celle afferente a une conversation
ordinaire de trois minutes qui serait echangee, entre la personne deman-
dant le renseignement et celle au sujet de laquelle le renseignement
est demande, pendant la periode de taxation ou la demande de renseigne-
ment a ete transmise par le bureau tete de ligne, cote demandeur.

Article 46.

Doubles surtaxes.

210 Quand une demande de communication d'une categorie pour laquelle
une surtaxe est a payer (par exemple, dans le cas de conversations
fortuites a heure fixe ou de conversations payables a 1'arrivee) est
accompagnee d'un preavis ou d'un avis d'appel, on ne pergoit qu'une
seule surtaxe, a savoir celle du preavis ou de Favis d'appel.

Article 47.

Faculte d'arrondir les taxes.

211 § 1. Les taxes a percevoir en vertu des arrangements conclus entre
administrations et/ou exploitations privees peuvent etre arrondies en
plus ou en moins pour satisfaire a des convenances monetaires ou autres
du pays d'origine.
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212 § 2. Les modifications operees en execution du paragraphe prece-
dent ne s'appliquent qu'a la taxe percue dans le pays d'origine et ne
portent point alteration a la repartition des taxes revenant aux autres
administrations et/ou exploitations privees interessees. Elles doivent
etre reglees de telle maniere que l'ecart entre la taxe a percevoir pour
une unite de conversation et la taxe exactement calculee au moyen des
equivalents du franc-or choisis par les administrations en cause ne depasse
pas le quinzieme de cette derniere taxe.

Article 48. x)

Fixation d'equivalents monetaires.

213 § 1. A l'effet d'assurer Funiformite de taxe prescrite au chiffre 164,
les pays de l'Union fixent, pour la perception de leurs taxes, un equiva-
lent dans leur monnaie respective, se rapprochant aussi pres que possible
de la valeur du franc-or.

214 § 2. Chaque pays notifie directement au Bureau de FUnion Fequi-
valent qu'il a choisi. Le Bureau de FUnion dresse un tableau des equi-
valents et le transmet a toutes les administrations de FUnion.

215 § 3. L'equivalent du franc-or peut subir dans chaque pays des
modifications correspondant a la hausse ou a la baisse de la valeur de
la monnaie de ce pays. L'administration qui modifie son equivalent
fixe le jour a partir duquel elle percevra les taxes d'apres son nouvel
equivalent; elle en donne avis au Bureau de FUnion, qui en informe
toutes les administrations de FUnion.

Article 49.

Taxation dans des cas particuliers. — Detaxes et remboursements.

216 § 1. Lorsque, du fait du service telephonique, une demande de
communication n'est pas suivie de la mise en communication des postes
demandeur et demande, aucune taxe n'est percue. Si le montant de la
taxe a ete verse, il est rembourse.

217 § 2. Si, des Fetablissement d'une communication, on constate que
les conditions d'audition ne sont pas suffisantes, aucune taxe n'est percue.

1) Article commun au Reglement telephonique et au Reglement telegraphique.
3
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218 § 3. (1) Lorsque, an cours d'une conversation, les correspondants
eprouvent, du fait du service telephonique, des difficultes, la duree
taxable de la conversation est reduite au temps total pendant lequel
les conditions de la conversation ont ete snffisantes; si ce temps total
n'atteint pas trois minutes, aucune taxe n'est percue.

219 (2) Le demandeur d'une communication ne peut exiger l'ap-
plication de cette disposition que si les bureaux centraux ou, le cas
echeant, les postes publics interesses ont ete invites, pendant la conver-
sation, a constater les difficultes survenues.

220 § 4. (1) Toute reclamation faite apres l'accord intervenu entre les
bureaux interesses au sujet des durees taxables des conversations est
instruite par le bureau d'origine. Les bureaux tete de ligne correspondent
directement entre eux a 1'effet de recueillir les renseignements qui peu-
vent etre necessaires a l'enquete.

221 (2) Les degrevements sont accordes par Vadministration ou
l'exploitation privee d'origine et sont a sa charge.

222 § 5. (1) Une demande de communication peut etre annulee, sans
perception d'aucune taxe, jusqu'au moment oil le demandeur est appele
pour echanger la conversation.

223 (2) Toutefois, dans le cas de Fannulation d'une demande de
communication pour laquelle une surtaxe est a payer, cette surtaxe est
percue si, au moment de l'annulation, les indications relatives a cette
demande de communication ont deja ete transmises par le bureau tete de
ligne, cote demandeur.

224 (3) Dans le cas d'une demande de communication avec avis
d'appel, si le demandeur desire que le destinataire soit informe de l'annu-
lation a son domicile, il est percu de nouveau la surtaxe afferente a un
avis d'appel et, eventuellement, la surtaxe d'expres.

225 (4) Si, dans le cas d'une demande de communication avec
avis d'appel et avec expres paye, le messager n'est pas encore parti
au moment de la reception de Favis d'annulation par le bureau desti-
nataire, la surtaxe d'expres n'est pas percue.
226 § 6. (1) Lorsque, du fait des correspondants, une seance d'abonne-
ment n'a pu avoir lieu on n'a pas eu la duree concedee, aucune compensa-
tion n'est donnee et aucun remboursement n'est effectue.
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227 (2) Lorsque, du fait du service telephonique, une seance d'abon-
nement n'a pu avoir lieu ou n'a pas eu la duree concedee, cette seance
est remplacee par une conversation d'une duree equivalente au temps
inutilise et a echanger le plus tot possible apres l'heure convenue, avec
priorite sur les autres conversations de la meme categorie. Si la seance
n'a pu etre ainsi remplacee ou compensee, seule la taxe afferente au
temps utilise est portee dans les comptes internationaux; si le temps
utilise n'atteint pas trois minutes, aucune taxe n'est portee en compte.
Pour le calcul de cette taxe afferente au temps utilise, on prend comme
base la taxe correspondant a la duree concedee pour une seance d'abonne-
ment entiere, et cette taxe de base est egale au vingt-cinquieme (1/25) ou
au trentieme (1/30) du montant mensuel de l'abonnement, quel que soit
le mois considere. Quant a l'abonnement souscrit pour une periode
de sept jours consecutifs, la taxe de base est egale au septieme (1/7) du
montant de cet abonnement.

228 § 7. (1) Pour toute conversation autre qu'une conversation par
abonnement, en cas de refus du poste demandeur ou du poste demande,
il est percu la taxe afferente a une minute de conversation ordinaire
echangee entre les deux postes interesses pendant la periode de taxation
ou le refus a eu lieu.

229 (2) Toutefois, dans le cas oil une conversation pour laquelle
une surtaxe est a payer n'a pu avoir lieu par suite du refus du poste
demandeur ou du poste demande ou du destinataire ou de son delegue,
seule cette surtaxe est percue.

230 (3) Par accord entre les administrations et/ou les exploitations
privees interessees, une taxe egale a celle appliquee en cas de refus
peut etre appliquee pour toute conversation autre qu'une conversation
par abonnement, en cas de non reponse du poste demandeur au moment
oil il est appele pour echanger la conversation, ou en cas de non reponse
du poste demande, lorsqu'il est appele soit pour recevoir un preavis,
soit pour echanger une conversation avec preavis.

231 § 8. Une communication demandee sous un faux numero et etablie
avec le poste ayant ce numero d'appel est taxee pour une duree de trois
minutes. Toutefois, si la demande erronee est remplacee immediate-
merit par une autre demande de communication a destination du meme
pays, il n'est percu pour la demande erronee que la taxe afferente a une
minute de conversation.
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CHAPITRE X.

Comptabilite.

Article 50.

Etablissement des comptes.

232 § 1. Le franc-or, tel qu'il est defini a Farticle 32 de la Convention,
sert d'unite monetaire dans Fetablissement des comptes telephoniques
internationau x.

233 § 2. (1) A moins que les administrations et/ou les exploitations
privees interessees n'aient decide de ne pas proceder a la comparaison
journaliere des minutes de conversation echangees, les bureaux tete
de ligne de chaque groupe de circuits fixent journellement entre eux,
par telephone, le nombre des minutes dont la taxe doit entrer dans les
comptes internationaux.

234 (2) La comparaison journaliere doit faire ressortir, pour chaque
groupe de circuits entre deux bureaux tete de ligne, et pour chaque
periode de taxation, les nombres de minutes taxees de chaque categorie,
en mentionnant separement les conversations ecoulees par voies de
secours. Pour chaque periode de taxation, les minutes sont groupees par
pays et par zone de taxation. Toutefois, les bureaux tete de ligne de
transit ne groupent les nombres de minutes taxees, pour chaque periode
de taxation, que par pays.

235 (3) La comparaison journaliere du nombre des minutes doit
etre effectuee apres verification des documents de service; elle doit etre
terminee au plus tard le surlendemain de la journee considered et doit
etre effectuee de maniere a ne pas gener Fecoulement du trafic.

236 § 3. Les taxes telephoniques font l'objet de comptes mensuels etablis
par Fadministration ou l'exploitation privee du pays de destination.
Ces comptes sont etablis de maniere a faire apparaitre, pour chaque
periode de taxation, les nombres de minutes taxees de chaque categorie,
groupees par zone de destination. En outre, si le trafic a ete ecoule par
des voies differentes, le trafic ecoule par chaque voie est mentionne
separement en indiquant, le cas echeant, s'il s'agit d'une voie de secours
dont Futilisation n'a pas ete gratuite.

237 § 4. (1) Les comptes mensuels contiennent toutes les taxes et sur-
taxes afferentes aux conversations telephoniques internationales, a
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Pexclusion de celles faisant Fob jet d'une stipulation contraire du present
Reglement.

238 (2) Les surtaxes entrant dans les comptes internationaux sont
reparties entre les administrations et/ou les exploitations privees inte-
ressees suivant la meme proportion que les taxes des conversations.

Article 51.

Echange et acceptation des comptes.

239 § 1. Sauf accord special entre les administrations et/ou les exploi-
tations privees interessees, 1'administration ou l'exploitation privee de
destination transmet a Fadministration ou a Fexploitation privee d'ori-
gine les comptes mensuels en autant d'expeditions qu'il y a de pays
interesses, y compris le pays de destination. Apres acceptation definitive
du compte, Fadministration ou Fexploitation privee d'origine envoie une
copie du compte a 1'administration ou exploitation privee de destination
ainsi qu'a chacune des administrations et/ou exploitations privees des
autres pays interesses.

240 § 2. Chaque compte mensuel doit etre transmis avant Fexpiration
du troisieme mois qui suit celui auquel ce compte se rapporte.

241 § 3. La notification de Facceptation d'un compte ou des observa-
tions y relatives ont lieu avant Fexpiration du sixieme mois qui suit
celui auquel ce compte se rapporte. L'administration ou Fexploitation
privee qui n'a recu, dans cet intervalle, aucune observation rectificative
considere le compte mensuel comme admis de plein droit.

242 § 4. (1) Les comptes mensuels sont admis sans revision quand la
difference entre les comptes dresses par les deux administrations ou
exploitations privees interessees n'est pas superieure a vingt-cinq francs
(25 fr.) ou ne depasse pas 1 p. 100 du compte de Fadministration credi-
trice ou de Fexploitation privee creditrice, pourvu que le montant de
ce compte ne soit pas superieur a cent mille francs (100 000 fr.); lorsque
le montant du compte dresse par Fadministration ou Fexploitation privee
creditrice est superieur a cette derniere somme, la difference ne peut pas
depasser un montant total de:

1° 1 p. 100 des premiers cent mille francs (100 000 fr.);

2° 0,5 p. 100 de la somme excedente.
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243 (2) Une revision commencee est arretee des que, a la suite
d'echange d'observations entre les administrations et/ou les exploita-
tions privees interessees, la difference a ete ramenee a une valeur ne
depassant pas le maximum fixe par le chiffre 242.

244 § 5. (1) Immediatement apres l'acceptation des comptes afferents
au dernier mois d'un trimestre, un compte trimestriel, faisant ressortir
le solde pour l'ensemble des trois mois du trimestre, est, sauf arrangement
contraire entre les administrations et/ou les exploitations privees in-
teressees, dresse par F administration ou Pexploitation privee credi trice
et transmis en deux exemplaires a Fadministration ou a l'exploitation
privee debitrice, qui, apres verification, renvoie l'un des deux exemplaires
revetu de son acceptation.

245 (2) A defaut d'acceptation de Pun ou l'autre des comptes men-
suels d'un meme trimestre avant l'expiration du sixieme mois qui suit
le trimestre auquel ces comptes se rapportent, le compte trimestriel peut,
neanmoins, etre dresse par 1'administration ou Fexploitation privee cre-
ditrice, en vue d'une liquidation provisoire, qui devient obligatoire pour
Fadministration ou Fexploitation privee debitrice, dans les conditions
du chiffre 247. Les rectifications reconnues ulterieurement necessaires
sont comprises dans une liquidation trimestrielle subsequente.

Article 52.

Conservation des bordereaux.

246 Les bordereaux qui ont servi a Fetablissement des comptes tele-
phoniques internationaux sont conserves jusqu'a la liquidation des
comptes qui s'y rapportent, et, dans tous les cas, au moins pendant
dix mois.

Article 53. x)

Liquidation des comptes.

247 § 1. Le compte trimestriel doit etre verifle et le montant doit en
etre paye dans un delai de six semaines a dater du jour ou Fadministra-
tion ou Fexploitation privee debitrice Fa recu. Passe ce delai, les sommes
dues a une administration ou a une exploitation privee par une autre

x) Article commun au Reglement telephonique et au Reglement telegraphique.
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sont productives d'interets a raison de 6 p. 100 par an, a dater du lende-
main du jour d'expiration dudit delai.

248 § 2. (1) Le solde du compte trimestriel en francs-or est paye par
I'administration ou Fexploitation privee debitrice* a 1'administration
ou l'exploitation privee creditrice, pour un montant equivalent a sa
valeur; ce payement peut etre effectue:

249 a) au choix de l'administration ou de l'exploitation privee
debitrice, en or ou au moyen de cheques ou de traites
repondant aux conditions prevues aux chiffres 252 et
253 et payables a vue sur la capitale ou sur une place
commerciale du pays crediteur;

250 b) suivant accord entre les deux administrations et/ou
exploitations privees, par l'intermediaire d'une banque
utilisant le clearing de la Banque des reglements inter -
nationaux, a Bale;

251 c) par tout autre moyen convenu entre les interesses.

252 (2) En cas de payement au moyen de cheques ou de traites,
ces titres sont etablis en monnaie d'un pays ou la banque centrale
d'emission ou une autre institution officielle d'emission achete et vend
de Tor ou des devises-or contre la monnaie nationale, a des taux fixes
determines par ]a loi ou en vertu d'un arrangement avec le gouvernement.

253 (3) Si les monnaies de plusieurs pays respondent a ces conditions,
il appartient a 1 'administration ou a l'exploitation privee creditrice de
designer la monnaie qui lui convient. La conversion est faite au pair
des monnaies d'or.

254 (4) Dans le cas ou la monnaie d'un pays crediteur ne repond
pas aux conditions prevues au chiffre 252, et si les deux pays se sont mis
d'accord a ce sujet, les cheques ou traites peuvent aussi etre exprimes
en monnaie du pays crediteur. Dans ce cas, le solde est converti au
pair des monnaies d'or en monnaie d'un pays repondant aux conditions
susvisees. Le resultat obtenu est ensuite converti dans la monnaie du
pays debiteur, et de celle-ci dans la monnaie du pays crediteur, au cours
de la bourse de la capitale ou d'une place commerciale du pays debiteur
au jour de l'achat du cheque ou de la traite.

255 (5) A la demande de 1'administration ou de l'exploitation privee
creditrice, Jorsque le montant du solde depasse 5000 francs-or, la date de



(Art. 53—55) — 34 — (255—260)

F envoi d'un cheque ou d'une traite, la date de son achat et son montant
doivent etre notifies par Fadministration ou Fexploitation privee debi-
trice, au moyen d'un telegramme de service.

256 § 3. Les frais de pavement sont supportes par Fadministration ou
Fexploitation privee debitrice.

CHAPITRE XI.
Bureau de PUnion.

Comite consultatif international telephonique (C. C. I. F.)

Article 54. i)

Frais du Bureau de l'Union.

257 (1) Les frais communs du Bureau de FUnion, pour les services
telegraphique et telephonique, ne doivent pas depasser, par annee, la
somme de deux cent mille francs-or (200 000 fr.).

258 (2) Toutefois, si une depense exceptionnellement elevee en im-
primes ou documents se presente au cours d'une annee, sans que les
recettes correspondantes soient encaissees pendant la meme annee, le
Bureau est autorise, exclusivement dans ce cas, a depasser le credit
maximum prevu, sous la reserve que le maximum du credit pour Fannee
suivante sera reduit d'un montant egal a I'excedent susvise.

259 (3) La somme de deux cent mille francs-or (200 000 fr.) pourra
etre modifi.ee entre deux conferences, du consentement de toutes les
Parties contractantes.

Article 55.

Documents publics par le Bureau de TUnion.

260 Le Bureau de l'Union publie les documents suivants concernant
la telephonic internationale, en s'inspirant des recommandations for-
mulees a ce sujet par le C. C. I. F.:

statistique generale de la telephonie;

nomenclature des circuits telephoniques internationaux;

cartes officielles relatives au reseau international.
x) Article commun au Reglement telephonique et an Reglement telegraphique.
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Article 56.

Comite consultatif international telephonique (C. C. I. F.).

261 § 1. Un comite consultatif international telephonique (C. C. I. P.)
est charge d'etudier les questions techniques, d'exploitation et de tarifi-
cation qui interessent la telephonie internationale et qui lui sont soumises
par les administrations et les exploitations privees.
262 § 2. (1) II est forme d'experts des administrations et des exploi-
tations privees qui declarent vouloir participer a ses travaux. Cette
declaration est adressee au Bureau de 1'Union, lequel en donne connais-
sance a toutes les administrations et au C. C. I. F.
263 (2) Les frais du C. C. I. F. sont supportes integralement par les
pays participants et repartis entre eux d'apres un systeme analogue a
celui adopte pour la repartition des frais du Bureau de l'Union.
264 (3) Lorsqu'un pays n'est pas represents par une administration
mais par une ou des exploitations privees, la part de ce pays est a la
charge de la ou des exploitations privees qui representent ce pays. Les
exploitations privees sont invitees a s'entendre pour repartir entre elles
la part contributive de ce pays; a defaut d'entente, cette part contributive
est divisee en parties egales mises a la charge de ces exploitations.
265 (4) Les depenses personnelles des experts de chaque adminis-
tration ou exploitation privee sont supportees par celles-ci.
266 § 3. Chaque administration et exploitation privee a droit de mettre
fin a Fengagement qu'elle a pris de participer au C.C.I.F., en notifiant
sa decision au Bureau de l'Union, qui en donne connaissance a toutes les
administrations et au C. C. I. F. Cette notification produit son effet
a partir du le r Janvier de l'annee suivante.
267 § 4. En principe, les reunions du C. C. I. F. ont lieu de deux en
deux ans. Cependant, une reunion fixee peut etre avancee ou ajournee
par 1'administration qui Fa convoquee, sur demande de dix administra-
tions participantes, si le nombre et la nature des questions a examiner le
justifient.
268 § 5. (1) Les langues et le mode de votation employes dans les
assemblies plenieres, commissions et sous-commissions sont ceux adoptes
par la derniere conference de plenipotentiaries ou administrative.
269 (2) Toutefois, lorsqu'un pays n'est pas represents par une
administration, les experts des exploitations privees de ce pays disposent,
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pour leur ensemble et quel que soit leur nombre, d'une seule voix deli-
berative.
270 § 6. Le directeur du Bureau de FUnion ou son representant et les
representant s des autres comites consultatifs internationaux, C. C. I. R.
et C. C. I. T., ont le droit de participer avec voix consultative aux
reunions du C. C. I. F.
271 § 7. Les dispositions qui precedent relatives a Forganisation et
au fonctionnement du C. C. I. F. sont completees par un reglement
interieur dont les dispositions essentielles sont reproduites en annexe
au present Reglement.

CHAPITRE XII.

Conferences.

Article 57. x)

Invitation aux conferences.

272 § 1. (1) Le gouvernement charge de la convocation des conferences
(gouvernement gerant) fixe la date definitive des reunions.
273 (2) Dix-huit mois avant cette date, il adresse les invitations aux
gouvernements contractants, qui les communiquent aux exploitations
privees reconnues par leur gouvernement respectif, adherent au present
Reglement, et aux organismes internationaux qui peuvent y avoir inter et.
274 (3) Le gouvernement gerant a la faculte d'inviter les gouverne-
ments signataires de la Convention, ou adherents a cet acte, qui n'ont
pas encore adhere au present Reglement.
275 § 2. (1) Les gouvernements invites, en envoyant leur reponse au
gouvernement gerant, lui transmettent la liste des exploitations privees
reconnues par eux qui ont demande a etre admises a la conference.
276 (2) Les demandes d'admission des organismes internationaux
doivent etre envoyees au gouvernement gerant (par Fentremise des
gouvernements competents), dans un delai de cinq mois a partir de
la date de Finvitation.
277 § 3. (1) Six mois avant la reunion de la conference, le gouverne-
ment gerant communique aux gouvernements contractants les demandes
visees au chiffre 276 et les invite a se prononcer sur Facceptation de
ces demandes.

x) Article commun au Reglement telephonique et au Reglement telegraphique.
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278 (2) Les gouvernements contractants doivent faire parvenir leur
reponse quatre mois avant la date de la reunion.

279 § 4. Sont admis aux conferences:
280 a) les delegations des gouvernements contractants ou adherents

au present Reglement, les delegations des gouvernements
vises au chiffre 274 et les representants des exploitations
privees reconnues par les gouvernements contractants;

281 b) les organismes internationaux vises au chiffre 276 pour les-
quels la moitie au moins des gouvernements contractants
qui ont repondu dans le delai fixe au chiffre 278 se sont
prononces favorablement.

282 § 5. Pour les autres organismes internationaux, la decision sur
l'admission est prise dans la premiere assemblee pleniere.

CHAPITRE XIII.

Dispositions supplementaires.
Article 58.

Dispositions supplementaires.

283 Les administrations et/ou les exploitations privees s'entendent pour
fixer toute disposition relative au service telephonique international qui
n'est pas contenue dans le present Reglement; a cet egard, elles s'ins-
pirent des avis emis par le C. C. I. F.

CHAPITRE XIV.

Disposition finale.
Article 59.

Mise en vigueur du Reglement.

" 284 Le present Reglement entrera en vigueur le premier Janvier mil
neuf cent trente-neuf.

285 En foi de quoi, les delegues respectifs ont signe le present Reglement
en un exemplaire qui restera depose aux archives du Gouvernement
de l'Egypte, lequel en remettra une copie certifiee conforme a chaque
gouvernement contractant.

Fait au Caire, le 4 avril 1938.
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Pour I1Union de l'Afrique du Sud,

et le territoire, sous mandat, de l'Afrique

du Sud-Quest :

Pour l'Afrique orientale italienne

Pour l'Albanie :

Pour l'Allemagne :

WL
Pour la Republique Argentine
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Pour la BelgiqUe

Pour la Birmanie ;

pO"r la Bulgarie :

Po»r le Chili ;

u
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Pour 1-Etat de la Cit« du Vatican :

:tu* SJMM:

Pour la Republique de Colombie :

<st*se»4^t^c-

Pour les Colonies portugalses :

O^/L-M^JLd~~J^.
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Pour la Confederation suisse :

Pour le Congo beige et les territoires sous mandat du

Ruanda-Urundi :

Pour Costa-Rica :

\'<zJL&^AJ$
^uu^/.

Pour Cuba i

Pour Curasao et Surinam :
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Pour l e Danemark :

jMU*JkU

Pour la Ville libre de Danzig :

if
Pour les lies italiennes de l'Egee :

Pour l'Egypte :

^v^<±.

M



Pour la Republique de El Salvador

Pour !fEspagne s

)&Jr+vJL ^4fo**^'

Pour lfEstonie :

Pour la Finlande :

^ i £ t̂Z^LtCi
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Pour la France :

Pour le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de

l'Irlande du Nord :

Pour la Gr^ce :

(j&^j/'cA

Pour le Guatemala :

Pour la Republique de Honduras :
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Pour la Hongrie :

Pour les Indes britarmiques :

eg.
~~Ĉ VAhT ̂ ^^L^^>O\^s>^b

Pour les Indes nderlandaises :

J^THA^^ M -
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Pour l ' I r a q s

<1__?V<>

S.

^—
Pour 1

?/.
<r-—

O

Pour I1:

'Irlande s

^ - ^ ^ ^

rslande :

•

Pour l ' l ta l ie :



— 47 —

Pour le Japon,

Pour Chosen, Taiwan, Karafuto, le Territoire & bail

du Kwantung et les lies des Mers du Sud sous rnandat

japonais :

Job** tf*
Pour la Lettonie

Pour le Liban :

y^Vt?^^



Pour le Nicaragua

&UiU^£

Pour la Norv&ge :
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Pour la Republique de Panama :

Pour le Paraguay :

I' — •
Pour les Pays-Bas :

cM^JU.

/fi[.4fr*b^
Pour le Perou :

Pour la Pologne :

kA^tlJA^-^
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Pour la Rhodesia du Sud

fcj! ^ O L ^ Y ^ 0 ^ ^

Pour la Roumanie :

Pour la Suede :

^-^^Jto^JU^i f^^j

Pour la Syrie :



— 51 —

Pour la Tchecoslovaquie i

/

Pour la Tunisie

Pour la Turquie :

/

Pour lfUnion des Eepu"bligues Sovietistes Socialistes

^S&CjCjttz^c/t^.

Pour 1'Uruguay
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Pour le V£n6zu61a

Pour la Yougoslavie :

<7 /
r

Pour la Zone espagnole du protectorat du Maroc

/ "*
lOsirv/ - ^ r > > ^ u ^
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Table analytique.

Ob jet

Abonnement (Conversations par —)

» (Duree de 1'—) .
» (Duree des seances d'—)
» (Engagement d'—) . . . . . . .
» (Etablissement d'une communica-

tion par —) . . . . .
» (Montant de 1'—)
» (Prolongation de 1'—)
» (Renouvellement de 1'—)
» (Resiliation de F—)
» (Rupture d'une communication

par —)
Abonnes (Listes des —)

Acceptation des comptes
Accord entre administrations et/ou exploitations

pnvees

Pages

7—8
28
29

7
8

7—8

8
7

7—8
8
7

8
5—6

13
31—32

1
3
4
6
7

7—8
9

11
12
13
14

15—16
16
17
18
19
20

20—21
21
23
26
29
30
31
32
33
37

Numeros

54—63
226
227
58
61
55, 58, 62

62
58
59
60
59

63
44—48
105
239—245

4
21, 26, 27
32, 36, 37
50
53, 56
59
65
88
93, 99
104
111
124
135
146
148
163
167
173
175
190
211
230
233
239
244
250
283
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Administrations (Accord entre —) (Voir Accord
entre administrations)

» de transit
Alternat
Annexe
Annulation (Avis d'—)

» de demande de communication. . .
» » » » » avec

avis d'appel

Appel(s)
» (Conversations avec avis d'—) (Voir Conver-

sations avec avis d'—)
» des postes
» (Essais d'-—)

Application du Reglement telephonique . . . .
Archives
Arrivee (Conversations payables a 1'—) . . . .

Arrondissement des taxes
Assemblee pleniere du C. C. I. F

18
17

53—56
16
28
28

12
28
17

18—19
4
1
37
12
22
26
53

53—54
54
55

55—56

6
3
4
17
19
27
6—7
16
28

10
37
53
54

33
33
33
32

152
138
Art. ler—5
137
225
222, 223

96
224, 225
142

154—157
36
1—4
285
97—100
183
211
Art. ler

Art. 2
Art. 3, § 1
Art. 4, §2 (2)
Art. 5, §1(1)
§ 2 (1), (2).
(3)
51
24
31, 36
143, 144
160
217
51, 52
137
225

79
283
Art. 2, § 1
Art. 3, § 1

250
252
250
246

Atterrissage force
Audition

Avion (Conversations urgentes —)
Avis d'annulation

» d'appel (Voir Conversation avec —)
» de service
» emis par le C. C. I. F

Danque
» centrale d'emission
» des reglements internationaux

Bordereaux (Conservation des —-)
Bourse (Conversations de —) (Voir Conversations

de —)
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NumerosOb jet Pages

33
11
13

13—14
28
17
11
13
2

10
27
34
35
36

53—54
34

4
34
34
35

36
4

34
5
6
5
4
5
8
9

16
17
18
19

21—22
23
24
25
26
28
30

2

254
84
106
108—110
219, 220
142
85
106
6
82
214, 215
257—260
262, 263, 266
270
Art. 2, § 8
258, 259
35
258, 260
257—259
263

270
35
258, 260
38, 39
46
42
36, 37
40
62
66
134—136, 137
138, 143—145
149
159—161
181
190
199
204
209
220, 223
234
9

Bourse (Cours de la —)

Boursier

Bureau(x)

» (Appels)
» -bourse .
» central telephonique (Definition)
» de 1'Union

» » (Credit)

» » (Documents publies par le —)

» » (Frais)

> » (Participation aux reunions du
C. C. I. F . d u — )

» » (Publications du —) . . . .

(Fonctionnement)

(Heure)
"tete de ligne (Attributions)

(Definition)

Cartes officielles relatives au reseau international
Categories de conversations
C. C. I. F

34
6—13

35—36
53—56

260
49—104
261—271
Art. ler—5
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Ob jet

C. C. I. F. (Assemblee pleniere du —)

» (Attributions du —)
» (Avis emis par 1G —)

» (Commissions de rapporteurs du —) .

» (Engagement vis-a-vis du —•) . . . .
» (Experts du —)
» (Formation du —)
» (Frais du —)
» (Laboratoire du systeme fondamental

europeen de reference pour la trans-
mission telephonique) ( S . F . E . R . T . )

» (Langues employees dans les reunions
du —)

» (Organisation du —)

» (Participation du Bureau de l'Union et
des autres comites consultatifs aux
reunions du —)

» (Parts contributives)
» (Recommandations de principe) . . .
» (Regalement interieur du —)

» (Reunions du —)
» (Secretaire general du —)

» (Secretariat general du —)

» (Voix consultative)

» (Voix deliberative)
» (Votation)

C C I R
C C I T
Cheque(s)

Pages

53
53—54

54
55

55—56

35
37
53

53—54
54
53

53—54
53—54

55
55—56

35
35
35
35

53

35
35—36

53

36
35

3
36

53—56
35
10

55—56
53

55—56
36

53—54
35—36

35
36
36
33

33—34

Numeros

Art. l e r

Art. 2
Art. 3, § 1
Art. 4, § 2 (2)
Art. 5, §1(1),
§ 2 (1), (2),
(3)
261
283
Art. 2, § 1
Art. 2, §§ 7, 8
Art. 3, § 1
Art. l e r

Art. 2, § 5
Art. 3
Art. 4, § 2 (2)
Art. 5, §2(1),
{*)
266
265
262
263

Art. ler

Art. 4

268'
261—271
Art. ler

270
264
25
271
Art. ler^—5
267
82
Art. 5
Art. ler

Art. 5
270
Art. 2, § 4
269
268
270
270
249, 252, 254
255
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Ob jet

Chiffres arabes
Circuit(s) (Constitution et entretien des —) . .

» (Derangement de —)

>> direct de transit
» » » » (Definition)
» international (Composition des sections

de —)
» » (Modification de 1'affecta-

tion d'un -—)
» » (Reparation de —) . . .
» internationaux
» » (Etats des —) . . . .
» » (Nomenclature) . . . .
» » (Sections de —) . . .
» (Maintenance des —)
» (Remplacement de —)
» telephonique (Definition)
» » international (Affectation)

» » » (Definition).
Clearing . . . . . . . . .
Comite consultatif international des radiocommu-

nications (C. C. I. R.) (Voir C. C. I. R.)
Comite consultatif international teleo;raphique

(C. C. I. T.) (Voir C. C. I. T.)
Comite consultatif international telephonique

(C.C. I. F.) (Voir C. C. I. F.)
Commissions de rapporteurs du C. C. I. F. . . .

Communication^) avec avis d'appel (Voir Con-
versations avec avis d'appel)

» avec preavis (Voir Conversa-
tions avec preavis)

» (Demande(s) de —)

» ( » » —) (Definition)
» • ( » » • —) (Forme de

la de-
mande) .

» ( » • » —) (Gratuite)
» ( v> » —) (Limita-

tion) . .

Pages

6
3
4

i a
X o

202

4

4
4
3
4
4
3
4
4
2
4

S)GZiK)

2
33

53
54—55

12
13—15

16
18
27
28
29

2

13
15

14

Numeros

46
24
30, 33, 36
149
173
10

34

32
33
22, 23, 24
36
35
22, 23
36,37
33
7
32
OAQ
8
250

Art. ler

Art. 3

101
105—122
134—137
150
216
222—225
231
13

105—106
121

111
!
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Communication(s) (Demande(s) de —) (Modifica-
tion des

\ 113—122
137
107-110
113

14—15
16

13—14
14

» —) (Validite)(

de service (Voir Conversations
de service)

de transit
» » (Definition). . . .

directe (Definition)
(Etablissement et rupture des -)

138
12
11
137—146
153
217

17
2
2

16—17
18
27

» ordinaires (Voir Conversations
ordinaires)

» (Preparations des —) . . . .
» urgentes (Voir Conversations

urgentes)
Comparaison des minutes de conversation . . .
Composition du tarif
Comptabilite
Compte(s) (Acceptation et echange des —) . . . .

» (Difference entre les —)

» (Echange et acceptation des —) . . .
» (Etablissement des —)

» (Frais de payement)
» internationaux

139—141, 14617

233—235
168—173
232—256
239—245
242
243
239—245
145
232—238
246
256
121
145
205
227
238
246
247—256
236, 237
239—242
242
243
247
248
252
256
245
244, 247
248
247
248

30
20—21
30—34
31—32

31
32

31—32
17

30—31
32
34
15
17
25
29
31
32

32—34
30—31

31
31
32
32
33
33
34
32
32
33

32—33
33

» (Liquidation des —) .

» mensuels

» » (Revision)

» (Payement des —) . .

» (Rectifications) . . . .
» trimestriel(s)

» >> (Payements)
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272—282
276, 277,
279—282
272
272—282
Art. 5, § 2 (4)
246
21—35
211
92—96
107
118—120, 122
210
224, 225
87—91
107
118—120, 122
210
230
90, 91
49—104
233—235
84—86
120, 122
14
78—83
132
78

Conferences
» (Admission)

» (Convocation)
» (Invitation)
» (Reglements interieurs des —)

Conservation des bordereaux
Constitution et utilisation du reseau . . .
Convenances monetaires
Conversation(s) avec avis d'appel . . . .

36—37
36

36
36—37
55—56
32
3—4
26
12
13

14—15
26
28
11
13

14—15
26
29
11
6—13
30
11
15
2

10—11
16
10

avec preavis

» » (Validite)
(Categorie de —)
(Comparaison des minutes de —)
de bourse

(Definition)
de service

» » (Definition)
» » (Fonctionnaires autori-

ses a demander des
communications tele-
phoniques de service)

» » (Gratuite du service tele-
graphique pour l'exe-
cution du service tele-
phonique internatio-
nal)

» » (Gratuite du service te-
lephonique pour la
transmission de. tele-
grammes de service et
d'avis de service) . .

» » (Heures d'etablissement
des conversations de
service)

» » urgentes

d'Etat . . . . •

81, 8210

10 80

10 79

10—11
10—11
16
9—10
18

83
83
129,
67—
152

133
77
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Ob jet Pages Numeros

67—75
76—77
151—152
62
66
131, 133
187
62
66
76
77
126, 133
218, 219
147—153
162, 165—167
154—161
218, 220

Conversation(s) d'Etat (Demandeurs autorises) .
>> » (Differentiation) . . . .
» » (Duree)
» » ordinaires

» » (Taxation)
» » urgentes

» (Difficultes)
» (Duree des —)

» ( » taxable des —)

» ( » » d'une — telepho-
nique) (Defini-
tion)

» « eclairs »

9
9—10

18
8
9

16
22

8
9
9

10
16
28
18

19—20
18—19

28

19
53
62
66
127
64—66
210
147—153
233
125—132
54—63
97—100
183
210
49, 50
83
123—136
49
118
132
50
77
83
117
124
130
15

19
51, 52
128

16
8—9
26
18
30
16

7—8
12
22
26

6
10—11
15—16

6
14
16
6

10
10—11

14
15
16
2

2
6—7

16

» fortuites a heure fixe . . . .

» (Limitation de la duree des —)
» (Minutes de —)
» (Grdre des —)
» par abonnement
» payables a l'arrivee

» (Priorite des —)

privees ordinaires

urgentes

(Refus d'une —) (Definition) . .
telephonique (Duree taxable d'une

—) (Definition)
urgentes-avion
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Objet

IDeclarations
Definitions .
Deorevements
Demando(s) de coniinunication(s)

» » » (Definition) . .
» » » (Forme de la de-

mande)
» » » (Gratuite). . .
» » » (Limitation) . .
» » » (Modification

des —) . . .

» >> » (Validite) . . .

» » renseignements
Derangement(s) de circuit

Detaxes et remboursements
Difficultes au cours d'une conversation
Disposition finale . . . .
Dispositions supplementaires .
Divergence a propos des conversations . . . . .
Documents de service

» publies par le Bureau de FUnion . .

Doubles surtaxes
Duree de Fabonnement . . .

» des conversations (Limitation)
» des seances d'abonnement
>> du service
» taxable des conversations.

» taxable d'une conversation telephonique
(D efinit i on)

Echange et acceptation des comptes
Eclairs (Conversations —)

Pages

57
1—3

28
12

13—15
16
18
27
28
29

2

13
15
14

14—15
16

13—14
14

12 13
4

18
27—29

28
37
37
19
30

4
34
26

7
18

8
5

18—19
28

2

31—32
7
8
9

16

Numeros

5—20
221
101
105—122
134—137
150
216
222—225
231
13

105—106
121
111

113—122
137
107—110
113
101—104
30, 33, 36
149
216—231
218, 219
284—285
283
161
235
35
258, 260
210
58
147—153
61
38—41
154—161
218

19

239—245
53
62
66
127
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Pages NumerosOb jet

285
149
220
213—215
145
232—238
246
44—46
137—146
153
112

265

Egypte (Archives du Gouvernement d'—) . . .
Encombrement des relations
Enquete
Equivalents monetaires
Etablissement des comptes

>> des listes
» et rupture des communications. .

» (Heure d'— des communications)
Etat (Voir Conversations d'—)
Experts
Exploitations privees (Accord entre —) (Voir

Accord)
>> » de transit
» » (Liste des —)

Expres paye
» (Surtaxe d'—)•
» (Taxe d'—)

paculte d'arrondir les taxes
Fixation d'equivalents monetaires
Fonctionnaires autorises a demander des communi-

cations telephoniques de service
Forme de la demande
Frais du Bureau de FUnion . . . •

» » C. C. I. F
Franc-or

37
18
28
27
17

30—31
32

5—6
16—17

18
14

35

18
36
28
28
25

26—27
27

10
13
34
35
19
27
30

33—34
34

5
15
20
21

152
275
225
224, 225
205

211—212
213—215

81, 82
105—106
257—259
263
163
212, 213, 215
232
248, 249, 255
257, 259

39
123
167
179, 180

Frontiere (Bureaux situes de part et d'autre de
la — ) . . . .

» (Reseaux voisins de la —)

Gratuite des modifications des demandes de com-
munications .

» du service telegraphique pour 1'execution
du service telephonique international

» du service telephonique pour la trans-
mission de telegrammes de service et
d'avis de service

121

80

79

15

10

10



— 71 —

Pages NumerosOb jet

16
17

136
143
61

112

83
42—43

Heure(s)

» des seances d'abonnement
» d'etablissement et de rupture des com-

munications
» d'etablissement des conversations de ser-

vice
» legale

Incidents de service

Installations (Constitution et entretien des —) .
» (Maintenance des —) . .

Interets des sommes dues par une administration
Invitation aux conferences

14

10—11
5

145
160
24
25
247
272—282

17
19
3
3

32—33
36—37

Laboratoire du systeme fondamental europeen de
reference pour la transmission telephonique
(S. F. E . R . T.)

Langue(s) employees dans les reunions du C. C. I. F .
» francaise

Ligne(s) (Bureaux tete de —) (Voir Bureaux tete
de —)

» (Maintenance des —) .̂
Limitation de la duree des conversations. . . .

» des demandes de communications . .
Liquidation des comptes
Liste(s) des abonnes

» (Etablissement des —)
» (Foumiture des —)
» perimees
» (Vente des —)

Maintenance des circuits

» » lignes et des installations . . .
Mesures periodiques
Minutes (Comparaison des — de conversation) .

» taxees. . . .
Mise en vigueur du Reglement
Modification des demandes de communication. .
Monnaie(s)

» (Conversion)
» d'or

53
55
35
17

3
18
14

32—34
5—6
13
5—6
6
6
6

4
10
3
4
30
30
37

14—15
33
33
33

Art. ler

Art. 4
268
146

25
147—153
111
247—256
44—48
105
44—46
47, 48
47
48

36, 37
78
25
37
233—235
234, 236
284—285
113—122
252—254
253
253, 254
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Pages NumerosOb jet

Nomenclature des circuits telephone ques inter-
nationaux

Numero (Faux —)

Or
» (Devises- —)
» (Franc- —)

» (Monnaies d'—)
Ordre des conversations
Organisation du C. C. I. F

Participation du Bureau de FUnion aux reunions
du C. C. I. F

Perception de taxes

Perimetre de distribution
Periode de faible trafic

» » fort trafic

» » taxation
Poste d'abonne

» public *

Preavis (Conversation avec —) (Voir Conversations
avec —)

Preparation des conversations
Priorite des conversations

Protocole final au Reglement telephonique . . .
Publications du Bureau de l'Union

Rapporteurs (Commissions de —)

35
260
231

249, 252
252
163
212, 213, 215
232
248, 249, 255
257, 259
253, 254
125—132
261—271
Art. l e r

4
34
29

33
33
19
27
30
33
34
33
16

35—36
53

270
182, 183
228
205
174—181
189, 190
196, 197
162
174—181
189, 190
195
197
234, 236
182, 183
155, 156
182
219

36
22
29
25

21—22
23
24
19

21—22
23

23—24
24
30
22

18—19
22
28

146
49, 50
123—136

35
258, 260

Art. ler

Art. 2, § 5
Art, 3
Art. 4, § 2 (2)
Art. 5, § 2
(1), (2)

17
6

15—16
57—59

4
34

53
53—54
54—55
55

55—56
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Ob jet

Reclamation
Rectification ulterieure des comptes . . . . . .
Reference (Laboratoire chi systeme fondamental

europeen de — pour la transmission telephonique)
(S. F. E . R . T.) .

Refus .
>> de paver la conversation
» d'une conversation (Definition)

Regime europeen .
» extra-europeen

Reglement(s) (Banque des -— internationaux) . .
» interieur des conferences
» interieur du C. C. I. F .

» telephonique annexe a la Convention
internationale des telecommuni-
cations

» » (Application du —) . .
» » (Mise en vigueur du —)
» » (Protocole final) . . . .
» » (Reserves)
» » (Signature du—) . . .

Relation(s) a ouvrir
» internationale determinee (Unite de

taxe) (Definition)
Remboursement de taxes .
Renseignements (Demandes de —)
Reparation de circuit international
Repeteurs (Stations de —)
Reseau(x) international

» » (Constitution et utilisation
du —)

» voisins de la frontiere

Reserves relatives aux obligations decoulant du
Reglement telephonique

Reunions (Voir Conferences ou C. C. I. F.)
Revision des comptes mensuels
Rupture des communications

Pages

28
32

53
55
29
26

2
1
1

33
55—56

36
55—56

1—37
11
12

30—31
36
37

55—56
57

1
37

57—59
57

37—52
57

3

3
27—29
12—13

4
4

3—4

3—4
15
20
21

57

31—32
8

16—17
18

Numeros

220
245

Art. le r

Art. 4
228—230
208
15
1—3
4
250
Art. 5, § 2 (4)
271
Art. 1—5

1—285
86, 89
94, 100
237
271, 273, 274
280, 283
Art. 5, § 2 (4)

1—4
284—285
—
—
285
—
26

20
216—231
101—104
33
37
21—37

21—35
123
167
179, 180

242, 243
63
137—146
153
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Ob jet Pages Numeros

Secours (Voie de —) (Definition)
Secretariat general du C. C. I. F

Service (Avis de —)
» (Conversations de —) (Voir Conversations

de —)
» (Documents de —)
» (Duree du —)
» (Incidents de —)
» (Telegramme(s) de —)

» telegraphique

» telephonique
» » international

» » » (Gratuite) . .
S .F .E . R. T

Signatures

Solde(s)
Specification de Fheure d'etablissement des com-

munications
Stations de repeteurs
Statistique generale de la telephonie
Surtaxes

2
53

55—56
10

18
Art. lei-
Art. 5
79

30
5

17
10

33—34
10
34
34
10
37
10
53
55

37—52
57

33—34

14
4

34
24
25

25—26
26
28
29
31
26

235
38—41
145
79, 80
255
80
257
257
78, 79
283
79
Art. l e r

Art. 4
285

248, 254, 255

112
37
260
197, 198
203, 205
207
208, 210
223, 224
229
238
210» (Doubles —)

Systeme (Laboratoire du — fondamental europeen
de reference pour la transmission telephonique
[S. F. E .R . T.]) 53

55
Art. le r

Art. 4

20—21
18—29
27—29
25

24—25
25
22
22

23—24

168—173
154—231
216—231
203—205
198—202
206
187
186
195—197

Tariffs) (Composition du —) .
» et taxation

Taxation dans des cas particuliers
» des conversations avec avis d'appel . .
» » » avec preavis . . . .
» .» » de bourse
» » » d'Etat
» » » «eclairs»
» » » fortuites a heure fixe
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Pages NumerosOb jet

23
25—26

22
22
26
30
15
27
29

30
30—31

31
20
25
10

26—27
27
28

21—22
22
29

27—29
20

19—20
27

19—20

3
19
20
30
10

33—34

25
17

21—22
23
24
19

21—22
23

23—24
24

3
30
33

33—34

188—194
207—208
184
185
209
234, 236
121, 122
215, 216
227, 228, 230,
231
233, 234, 236
237
238
168, 172, 173
205
78
211, 212
216, 217
222
174—181
182, 183
228
216—231
168, 169, 171
164
213
162—167

20
162
169—171
234
79
255

205
142
174—181
189
196, 197
162
174—181
189, 190
195
197
21
235, 236
249, 252, 254
255

Taxation des conversations par abonnement . .
» » » payables a l'arrivee .
» » » urgentes
» » » » -avion . . .
» » demandes de renseignements . . .
» (Periode de —-)

Taxe(s) (Voir aussi Tarif ou Taxation)

» de transit .
» d'expres
» (Exemption de —)
» (Faculte d'arrondir les —)
» (Non perception de —)

» pendant les periodes de fort et faible trafic
» (Perception des —-)

» (Remboursement de —)
» terminales
» (Uniformite de —)

» (Unite de —)
» (Unite de — dans une relation internatio-

nale determinee) (Definition)

» (Zones de —)

Telegramme(s) de service

» (Perimetre de distribution gratuite
de —) : . . .

Telegraphe
Trafic (Periode de faible —)

» • ( » » fo r t —•)

» telephonique international

Traite(s)
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Transit (Administrations ou exploitations privees
de — ) .

» (Bureau de —)
» (Circuit direct de—)
» ( » » » —) (Definition). . . .
» (Communication de —) (Definition). . .
» (Taxes de —)

Union (Administration de 1'—)
» (Bureau de 1'—) .

152
172
173
173
10
12
168, 172, 173

18
20
20
20

2
2

20

213—215
35
82
214, 215
257—260
262, 263, 266
270
Art. 2, § 8
162—167

20
162
232
21—35

27
4
10
27
34
35
36

53—54
19—20

3
19
30

3—4

Unite de taxe
» » » dans une relation international^ de-

terminee (Definition) . . . . .

» monetaire .
Utilisation du reseau . . .

Validite des demandes de communications . . .

Vente de listes
Voie(s) auxiliaire(s)

» » (Definition)
» de secours

» » » (Definition)
» normale
» » (Definition)

Voix consultative

» deliberative
Votation (Mode de —)

Zone(s) de destination
» de taxation
» de taxes

107—110
113
48
29, 30
164
17
30
164
236
18
28, 30, 31
16
270
Art. 2, § 4
Art. 5, §2(1)
269
268

13—14
14
6
4

19—20
2
4

19—20
30

2
3—4

2
36

53—54
55—56
35—36

35

236
234
169—171
234

30
30
20
30


